
 

            

Le 17 décembre 2010 

Au Très Honorable Stephen Harper, P.C., M.P. 

Premier Ministre du Canada 

80 rue Wellington 

Ottawa, ON K1A 0A2 

 

 

 

Monsieur le Premier Ministre,  

 

 

 En cette période de restrictions financières imposées à d’importants services publics, l’intention 

manifestée par le gouvernement du Canada et vous-même d’accroître considérablement les 

investissements dans la construction de nouvelles prisons, préoccupe vivement le Conseil des Eglises 

pour la justice et la criminologie.   

 

 Les propositions de nouvelles lois fédérales auront pour effet d’envoyer en prison plus de 

Canadiens et pour des périodes plus longues, une stratégie qui a constamment démontré qu’elle ne 

dissuadait pas le crime et n’aidait pas non plus les victimes. Votre politique donne, sous forme 

d’emprisonnement, une réponse coûteuse aux poursuites intentées devant les tribunaux contre des 

personnes qui sont des délinquants non-violents ou bien des délinquants récidivistes mentalement 

malades ou dépendants des drogues, et dont la majorité n’est pas jugée comme présentant un risque 

élevé.  Ces délinquants sont, dans une proportion démesurée, pauvres et mal formés à l’apprentissage, 

et ils appartiennent aux groupes sociaux les plus désavantagés et les plus marginalisés. Ils ont besoin de 

soins, de services de santé, d’éducation, d’aide à l’emploi et au logement, toutes mesures moins 

onéreuses et plus humaines que l’incarcération. 

 

 Le gouvernement canadien a malheureusement adopté la croyance dans le châtiment pour le 

crime, qui nous impose d’abord d’isoler et de séparer le délinquant du reste de la société, aussi bien 

dans nos esprits que dans nos prisons. Cette séparation facilite la méconnaissance de ce qui survient par 

la suite : en augmentant le nombre de personnes emprisonnées pour de plus longues peines, vous 

réduisez leurs chances de succès lorsqu’elles sont libérées dans la société. 

 

 La vision de la justice que nous trouvons dans les Saintes Écritures est profonde. Nous sommes 

appelés à être des personnes en relation les unes avec les autres en dépit de nos conflits et de nos 

péchés, et à redevenir, grâce à l’ingénieuse créativité de l’Esprit de Dieu, une communauté d’alliances. 

Comment cela pourrait-il se réaliser si nous excluons automatiquement ceux que nous étiquetons 

comme « criminels » et si nous nous coupons d’eux ? 

 

 L’accroissement du niveau des incarcérations des personnes marginalisées est contre-productif 

et sape la dignité humaine dans notre société. Par opposition, les possibilités de libérations sous 

cautions, la surveillance dans la communauté, les centres de contrôle, l’aide concrète, le logement de 

soutien, les programmes destinés à favoriser la responsabilité, le respect et la réparation, sont des 

mesures qui ont fait leurs preuves mais qui sont sous-financées. Leurs résultats se sont avérés être les 

mêmes ou meilleurs quant au taux de récidive, et cela pour une fraction du coût et beaucoup moins de 

dommage humain.   



 

 La sécurité publique est renforcée par le biais de saines communautés qui soutiennent les 

personnes et les familles. Par conséquent, nous sollicitons respectueusement que vous modifiiez la 

politique de votre gouvernement en prenant en considération l’impact qu’elle aura sur les plus 

désavantagés, son manque d’efficacité et ses lourdes implications budgétaires.  

 

 Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de ma très haute considération. 

 

 

 

 

Laurent Champagne 

Président CEJC  


